COMMUNAUTE DE COMMUNES
FONTAINEBLEAU - AVON
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Extrait du Registre des Délibérations

Séance du 10 juillet 2003


convocation du 2 juillet 2003


Le 10 juillet deux mille trois à 20 heures 30 s’est réuni


Au siège de la Communauté de Communes


le Conseil Communautaire

Etaient présents :  M.M NIZART, MOALIC, AUGER, BRUCHE, HELFTER, MIS, LEGLEYE, délégués de la Ville de Fontainebleau


    M.M. LE POULAIN, DEZERT, LEMEREZ, Mmes et GUYOU-KREIS, RUCHETON, délégués de la Ville d’Avon

Ont donné pouvoir:   M. SERRA à M. LEGLEYE, M. LAURENCEAU à Mme RUCHETON, M. GRANDIERE à M. LE POULAIN, M. DE FRESCHEVILLE à M. AUGER, Mme BLOC à Mme GUYOU-KREIS, M. VANDENHERREWEGHE à M. DEZERT M. FEYTE à M. BRUCHE.
Était absent : Mme BRECHET(GUYOT-BENTZ)
Secrétaire de Séance :  M. AUGER
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

-49.2003-

Objet : MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FONTAINEBLEAU-AVON
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

VU  le code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5214-1 et suivants,

VU Le code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 123-19, R 123-19, 

VU le Schéma Directeur de la région Ile de France approuvé le 26 avril 1994,

VU le schéma Directeur de Fontainebleau approuvé le 15 février 2000,

VU les Plan  d’Occupation des Sols partiels des communes de Fontainebleau-Avon approuvés le 12 avril 1999 et le 7 février 2002,

VU l’arrêté préfectoral DFEAD-3B-2000 n° 169 portant transformation du district de l’Agglomération de Fontainebleau-Avon en Communauté de Communes, en particulier son article 3,

VU l’arrêté du Président de la Communauté de Communes Fontainebleau-Avon en date du 31 mars 2003 prescrivant la mise en enquête publique de la Modification du Plan d’Occupation des Sols de Fontainebleau Avon,

VU l’avis des personnes publiques associées et consultées,

VU les pièces du dossier de modification du Plan d’Occupation des Sols soumis à enquête publique du 22 avril 2003 au 26 mai 2003,

VU le rapport et les conclusions de Monsieur Alain GOUDEAU, commissaire enquêteur, en date du 12 juin 2003,

VU l’avis de la commission d’urbanisme en sa séance du 2 juillet 2003, 

CONSIDERANT qu’il convient de modifier le projet de modification soumis à enquête publique, afin de prendre en compte les observations émises lors de l’enquête publique d’une part et les conclusions du commissaire enquêteur d’autre part, 

CONSIDERANT la nécessité de préciser, dans la zone UG du Plan d’Occupation des Sols, les règles applicables en matière d’aires de stationnement concernant les résidences étudiantes ou résidences pour personnes âgées  et  des bâtiments existants en cas de changement de destination ou de conservation, 

APRES EN AVOIR DELIBERÉ a la majoritÉ

(2 contre : MM. DE FRESCHEVILLE et MIS / 1 abstention : M. HELFTER)

DECIDE de préciser, pour la zone UG du Plan d’Occupation des Sols, les règles applicables en matière d’aires de stationnement concernant les résidences étudiantes ou résidences pour personnes âgées,  et  les bâtiments existants en cas de changement de destination,

APPROUVE la modification du plan d’Occupation des Sols telle qu’annexée à la présente,

DIT que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R 123-24 et R123-25  du Code de l’urbanisme d’un affichage d’un mois et d’une mention dans un journal diffusé dans le département,

DIT que conformément à l’article L 123-10 du code de l’urbanisme, le Plan d’Occupation des Sols modifié est tenu à la disposition du public au siège de la Communauté de Communes Fontainebleau-Avon, à la mairie de Fontainebleau et à la mairie d’Avon,

DIT que la présente délibération et les dispositions résultant de l’enquête publique ne seront exécutoires que :

- Dans un délai d’un mois suivant la transmission au préfet si celui-ci n’a notifié aucune modification à apporter au plan,

· Après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et ans susdit

Ont signé tous les membres présents

Pour extrait conforme,

Le président

Jacques NIZART

DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE

FONTAINEBLEAU-AVON

MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FONTAINEBLEAU
Le 10 juillet 2003

DOSSIER APPROUVE

Vu pour être annexé à la délibération du 10 juillet 2003 approuvant la modification du Plan d’Occupation des Sols de Fontainebleau/Avon sur le territoire de la commune de Fontainebleau

Le Président

Jacques NIZART

I – NOTICE EXPLICATIVE

Les dispositions des deux Plans d’Occupation des Sols partiels, approuvés respectivement le 12 avril 1999 et le 7 février 2002, nécessitent quelques adaptations en fonction de l’évolution de certains projets d’aménagement.

Le site de Magenta, qui accueillait le cercle des Officiers, constitue une emprise d’environ deux hectares situé aux n° 17 et 19, boulevard Magenta, face au Jardin Anglais du Palais National. Ce terrain, qui est inoccupé depuis plusieurs années, supporte de nombreux bâtiments de qualité architecturale variable, ainsi que d’anciennes halles à fourrage.


Plusieurs projets de réutilisation de cette emprise ont été avancés, dont celui de la création de l’Institut Européen du Développement Durable (I.E.D.D.), en collaboration avec l’École Supérieur des Mines de Paris et l’I.N.S.E.A.D., qui n’a pu aboutir.


La Municipalité a été amenée à préciser la programmation de base souhaitée dans le cadre du réaménagement de cette emprise, et l’Architecte des Bâtiments de France a identifié les bâtiments ou les façades à conserver.


Le projet doit notamment s’appuyer sur la programmation suivante :



( logements



( résidence étudiante



( hôtel



( hôtel d’entreprises (ou bureaux d’une administration) dans le volume de l’ancienne halle aux fourrages.


Les études préalables actuellement en cours en vue d’établir le programme définitif de construction ont fait apparaître des difficultés soulevées par les dispositions réglementaires applicables en matière de réalisation d’aires de stationnement pour certaines destinations d’immeubles.


Il est donc proposé de préciser les règles applicables pour les résidences étudiantes ou les résidences pour personnes âgées.

II – DESCRIPTIF DE LA MODIFICATION 

A l’occasion de cette modification du Plan d’Occupation des Sols sont modifiés comme suit les articles de la zone UG :

	Rédaction avant modification
	Rédaction après modification

	ARTICLE 1 : Occupation et Utilisations du sol admises 

 (reprendre tous les articles)
	Dispositions inchangées

	ARTICLE 2 : Occupations et utilisations du sol interdites
	Dispositions inchangées

	ARTICLE 3 : Accès et voirie
	Dispositions inchangées



	ARTICLE 4 : Desserte par les réseaux
	Dispositions inchangées



	ARTICLE 5 : Caractéristiques des terrains
	Dispositions inchangées



	ARTCICLE 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies publiques
	Dispositions inchangées

	ARTCICLE 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives
	Dispositions inchangées

	ARTICLE 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétés
	Dispositions inchangées

	ARTICLE 9 : Emprise au sol
	Dispositions inchangées

	ARTCICLE 10 : Hauteur des constructions
	Dispositions inchangées

	ARTICLE 11 : Aspect extérieur
	Dispositions inchangées

	ARTICLE 12 : Stationnement 

Pour les hôtels et restaurants :

 - 2 places de stationnement pour 3 chambres, 1 place par tranche de 10 m² de surface de restaurant avec un minimum de 1 place par établissement


	Pour les hôtels et restaurants :

 Dispositions inchangées

Pour les résidences étudiantes ou résidences pour personnes âgées :

- 1 place pour 7 chambres

En cas de changement de destination ou de conservation de bâtiments existants, les places de stationnement imposées pourront être réalisées au niveau du sol et non couvert.

	ARTICLE 13 : espaces libres et constructions
	Dispositions inchangées



	ARTICLE 14 : Possibilités maximales d’Occupation des Sols
	Dispositions inchangées

	ARTCICLE 15 : dépassement du coefficient d’occupation des Sols
	Dispositions inchangées
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